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L’UROC vous informe

 

L’assurance scolaire se compose de deux garanties :

la garantie responsabilité civile qui couvre les dommages causés par l’enfant à
autrui,
la garantie individuelle accident, qui couvre les dommages corporels subis
par l’enfant, qu’il y ait un responsable ou non.

https://cnl59.fr/que-garantit-lassurance-scolaire/


Votre assureur peut vous proposer deux types d’assurances :

l’assurance scolaire : dans ce cas, l’enfant est assuré pendant les activités à
l’école et sur le chemin de l’école,
l’assurance  scolaire  et  périscolaire  :  l’enfant  est  alors  assuré  en  toutes
circonstances, sauf s’il exerce une activité professionnelle rémunérée. Il est aussi
important de vérifier que le sport pratiqué par l’enfant est bien couvert dans le
contrat de l’assurance.

La majorité des contrats d’assurance scolaire inclut des garanties complémentaires
comme un service d’assistance qui permet aux enfants malades ou blessés de poursuivre
leur scolarité à domicile ou encore une garantie contre le vol de leurs affaires scolaires.

 

A  noter  que  l’assurance  responsabilité  civile  des  parents  souvent  comprise  dans
l’assurance  multirisque  habitation,  couvre  les  dommages  causés  à  autrui,  mais  pas
automatiquement les dommages que votre enfant pourrait subir.
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